http://www.wk-rh.fr/actualites/detail/60660/modalites-de-designation-et-competences-du-rs-au-ce.html
Au sein du CE, certaines fonctions ne peuvent pas être occupées par le RS, comme par exemple celle de secrétaire du CE qui doit obligatoirement être choisi parmi les membres élus titulaires du CE ; or comme il est interdit d’être à la fois élu du CE et RS, celui-ci ne peut donc pas être secrétaire (C. trav., art. R. 2325-1 ; Cass. soc., 17 juill. 1990, no 89-60.729).

Dans une entreprise de moins de 300 salariés

Dans une telle entreprise, le Code du travail nous précise que le délégué syndical (DS) est de droit RS au CE (C. trav., art. L. 2143-22). Or, pour désigner un DS et ainsi avoir la possibilité d’avoir « de droit » un RS au CE, le syndicat doit obligatoirement être représentatif. Conclusion : pour désigner un RS dans une entreprise de moins de 300 salariés, un syndicat doit être représentatif et c’est la seule condition qui s’applique ! Dès lors, peu importe le nombre d’élus que le syndicat a obtenu aux élections du CE (Cass. soc., 20 juin 2012, no 11-15.558).

Une fois le DS désigné, il est de fait RS au CE, sauf à ce que le syndicat décide de renoncer à la possibilité d’avoir un RS au CE ! C’est une situation rare en pratique car on voit mal un syndicat se priver d’une telle opportunité mais s’il le souhaite, il pourrait tout à fait renoncer à ce mandat et avoir simplement un DS qui ne siègera alors pas au CE.
En principe, chaque syndicat ne peut désigner qu’un seul RS au CE (C. trav., art. L. 2324-2).

http://fgfcftcmipy.free.fr/pvue/pvuearc21/pvue2054.htm
http://www.filpac.cgt.fr/spip.php?article7699

Un RS au CE peut-il cumuler plusieurs mandats ?
À défaut de disposition contraire dans le Code du travail, le mandat de RS au CE est cumulable avec un mandat de délégué du personnel, de délégué syndical et de représentant au CHSCT. En revanche, il ne peut pas se cumuler avec un mandat de membre élu au comité d’entreprise.
Il est donc impossible à un salarié de siéger simultanément dans le même CE en qualité à la fois de membre élu et de représentant syndical auprès de celui-ci (Cass. soc., 17 juillet 1990, n° 89-60.729). Dès lors que se produit ce cumul, l’employeur et, le cas échéant, le juge doivent inviter le salarié à opter pour l’un de ses deux mandats.
Toutefois, il n’existe aucune incompatibilité entre le mandat d’élu du CE et celui de DS. Si ce cumul se réalise dans les entreprises de moins de 300 salariés, dans lesquels le DS est de droit RS au CE, cela a pour seul effet de priver le syndicat d’un RS. En effet, la désignation d’un représentant étant une simple faculté, un syndicat peut y renoncer s’il préfère que son DS ait un siège au sein du comité d’entreprise.
À NOTER Les RS au CE ne sont pas les mandataires des salariés de l’établissement où ils travaillent, mais ceux des organisations syndicales qui les ont désignés. Bien que leurs attributions soient, par définition, inséparables de leur mission syndicale, leur rôle ne doit pas se confondre avec celui qui est dévolu aux délégués syndicaux. Le représentant syndical dépasse ainsi ses fonctions dès lors qu’il se livre à une intense propagande syndicale notamment par la distribution de tracts, de recueil de signatures, et de l’organisation de réunions revendicatives, activités relevant des attributions des délégués syndicaux (Cass. crim., 25 mai 1982, n° 81-93.443).

Comité d’entreprise pour les nuls

http://books.google.fr/books?id=S2amnzu2_JgC&pg=PT60&lpg=PT60&dq=il+est+interdit+d%E2%80%99%C3%AAtre+%C3%A0+la+fois+%C3%A9lu+du+CE+et+RS&source=bl&ots=GeJJr1OHk5&sig=erdd6IL_d3vYHL4UCQL9GnZgjvI&hl=fr&sa=X&ei=cs6CVK3yLIuqUef5gdgP&ved=0CFcQ6AEwCQ#v=onepage&q=il%20est%20interdit%20d%E2%80%99%C3%AAtre%20%C3%A0%20la%20fois%20%C3%A9lu%20du%20CE%20et%20RS&f=false

les délibérations des CE sont consignées dans des procès-
verbaux établis par le secrétaire et communiqués à l'em-
ployeur et aux membres du CE 
(C. trav., art. R.
2325-3)
; 
• le procès-verbal, après avoir été adopté, peut être affiché
ou diffusé dans l'entreprise par le secrétaire du CE, selon des
modalités précisées par le règlement intérieur du comité
(C. trav., art. L.
2325-21)

’abord on peut dire que le secrétaire est le porte-parole et
l'animateur du CE. En effet, c'est souvent à lui que les élus
du comité, l’employeur, les salariés et tiers s’adressent. Il oc-
cupe, de fait, une place essentielle de représentant du CE,
que ce soit en réunion ou hors réunion.
C’est lui qui assure en général l'administration des affaires
courantes, en collaboration avec le trésorier, et ensuite il en
rend compte au CE. Cette mission est variable en fonction
de l'importance du comité, de son organisation interne, de
la répartition des tâches, de la présence ou non d'un secré-
taire-adjoint, de l'existence d'un bureau ou non. Bien sûr, le
CE est un organisme collectif : le secrétaire ne peut donc pas
substituer sa volonté personnelle à celle du comité, organe
délibérant, dont les décisions sont prises à la majorité. C'est
en fonction des circonstances et de l'importance de la me-
sure à prendre, qu'il décidera s'il peut agir sans délégation
expresse du comité. Il ne peut pas en principe agir seul sauf
actes de la vie courante. Une clause dans le règlement inté-
rieur du CE peut définir le plus précisément possible ce qui
ressort ou pas de la vie courante.
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La subvention de fonctionnement : 0.2 %


1° TRAVAIL - Comité d'entreprise - Fonctionnement - Subvention de fonctionnement - Détournement - Abus de confiance. 

1° Commettent un abus de confiance les membres élus du comité d'entreprise qui disposent à des fins personnelles de la subvention de fonctionnement versée par l'employeur au titre de l'article L. 434-8 du Code du travail, en méconnaissance des missions imparties par la loi au Comité d'entreprise, et alors qu'ils doivent en prendre compte dans les conditions prévues par les articles R. 432-14 et R. 432-15 du Code du travail. 

1° ABUS DE CONFIANCE - Détournement - Comité d'entreprise - Subvention de fonctionnement 

2° ACTION CIVILE - Recevabilité - Salarié d'une entreprise - Détournement de la subvention de fonctionnement par le comité d'entreprise - Préjudice personnel et direct - Nécessité. 

2° Le détournement partiel de la subvention de fonctionnement du Comité d'entreprise, versée par l'employeur, ne porte pas directement préjudice aux salariés de ladite entreprise et ne rend par recevable leur action civile de ce chef(1).

coupables d'abus de confiance pour s'être remboursés leurs frais personnels de restaurant sur les fonds du comité d'entreprise ;
http://www.editions-tissot.fr/resource/catalogue/GCE/GCE_extrait.pdf

2. L’utilisation du budget de fonctionnement par le comité
d’entreprise
La loi a expressément prévu l’utilisation de la subvention pour couvrir certaines
dépenses.
Le budget de fonctionnement doit permettre aux membres élus du comité d’entreprise
de mieux exercer leurs fonctions. L’utilisation du budget est définie par les membres
élus du comité. L’employeur n’est pas concerné par ce vote.
Doivent être imputées sur le budget de fonctionnement, les dépenses suivantes :
– le financement des stages de formation économique et sociale des membres
titulaires du comité d’entreprise ;
– les salaires et charges du personnel (pour le fonctionnement du comité
d’entreprise) ;
– les frais de déplacement des élus (salons professionnels, réunions entre
élus, etc.) ;
– les honoraires d’experts (expert-comptable, juriste, avocat, économiste, etc.) ;
– la documentation technique et juridique (ouvrages de droit, abonnements, etc.).

Si les membres du comité d’entreprise utilisent la subvention de fonctionnement pour
faire face à des dépenses qui n’entrent pas dans ce cadre, ils s’exposent à une
condamnation pénale pour délit d’abus de confiance (détournement de la subvention
de fonctionnement à des fins personnelles, par exemple)


Important :
La nouvelle jurisprudence indique que le secrétaire, le trésorier ou la
personne qui déciderait de dépenser dans des œuvres sociales et
culturelles une partie des sommes affectées au budget de fonctionnement
s’exposerait à des sanctions (pour délit d’entrave, abus de biens sociaux,
etc.)

Les décisions relatives à l’utilisation du budget de fonctionnement font l’objet d’une résolution du CE, à laquelle le président du comité ne participe pas : elles sont donc prises à la majorité des présents à la réunion (Position commune no 2/87, 9 avr. 1987 : BO Trav., no 87/13 et Cass. soc., 25 janv. 1995, no 92-16.778 concernant le budget des ASC)

Le CE doit rendre compte de la gestion financière de ses budgets :
·     chaque année, en établissant un compte rendu détaillé de sa gestion financière : type et montant des dépenses engagées avec une distinction entre les 2 budgets (C. trav., art. R. 2323-37) ;
·     au terme de son mandat, auprès du nouveau comité notamment en remettent à ses membres tous les documents concernant l’administration et l’activité du CE (C. trav., art. L. 2323-38)
Par ailleurs, les membres du CE peuvent être sanctionnés pénalement en cas d’utilisation abusive du budget de fonctionnement au titre de l’abus de confiance ou détournement de fonds notamment. Par exemple, si un ou plusieurs membres du CE utilisent une partie du budget de fonctionnement à des fins personnelles (financement d’un voyage pour leur famille par exemple), ils pourraient voir leur responsabilité pénale engagée par le CE (Cass. crim., 16 oct. 1997, no 96-86.231).

Dépenses imputables au budget de fonctionnement
Le budget de fonctionnement finance vos actions les plus diverses, dès lors qu'elles entrent dans le cadre de vos activités économiques, financières et professionnelles.

· les frais personnels de vos membres, non liés à l'exercice de leur mission (Cass. crim., 16 oct. 1997, no 96-86.231, en l'espèce, des élus avaient imputé sur le budget de fonctionnement du comité des frais de voyage et de restaurant réalisant ainsi un détournement de la subvention). 
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Cumul de mandats

Est-ce possible ?

Je suis membre du CE ou représentant syndical au
CE, est-ce que je peux avoir dans la méme entreprise
ou'dans le groupe d’autres mandats de représentant
du personnel 7

Ou, il est possible d'étre 4 1a fois :

1+ Elu du comité d'entreprise, délégué du personnel,
délégué syndical, représentant au CHSCT;

1~ Représentant syndical au CE, délégué du personnel,
délégué syndical, membre du CHSCT.

La loi napporte quune seule restriction au cumul des
mandats de représentants du personnel : il est interdit
diétre membre élu du CE, titulaire ou suppléant, et
représentant syndical au CE. Le salarié devra donc choisir
entre ces deux fonctions.

Le délégué syndical est un membre du comité
dentreprise pas comme les autres

1~ Dans les entreprises de moins de 300 salariés :
e délégué syndical st de droit représentant Syndical
au comité d"entreprise. Son élection au comité implique
renonciation 3 son mandat de RS. Son syndicat ne
pourra pas désigner 3 sa place un autre représentant

syndical
1~ Dans les entreprises de 300 salariés et plus : les
fonctions de délégué syndical et de représentant
syndical au comité d'entreprise peuvent tre exercées
par 2 salariés différents de Ientreprise.

Un méme salarié ne peut étre désigné simuitanément
représentant _syndical auprés de  plusieurs ~ comités.
d'établissement distincts.

Si un représentant syndical désigné auprés d'un comité.
d'établissement est muté dans un autre établissement,
cette mutation entrainera Ia fin de son mandat.




